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Quels sont les services rendus par la méthanisation ?  

France Gaz Renouvelables et l’AAMF organisent une conférence à l’occasion 

d’ExpoBiogaz pour présenter les résultats des travaux sur les externalités 

positives 
 

Les 12 juin et 13 juin 2019 se tiendra à Lille Expo Biogaz, le salon du gaz renouvelable. Partenaire de 

cet évènement,  les associations France Gaz Renouvelables et AAMF organiseront le 12 juin, à 16 

heures 45, une conférence sur les externalités positives de la méthanisation.  

La méthanisation, une énergie renouvelable aux nombreuses externalités positives 

La méthanisation agricole a des impacts bien plus larges que la seule production d’énergie. France 
Gaz Renouvelables et l’Association des Agricultures Méthaniseurs de France (AAMF) se sont associés, 
dans le cadre du contrat stratégique de filière signé le 29 mai dernier par François de Rugy, Ministre 
de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie et les représentants de la filière, pour 
analyser les bénéfices et les contraintes de la méthanisation agricole. 
 
2019 aura ainsi été rythmée par six réunions de travail visant à affiner et structurer la vision sur les 
externalités, les prioriser, tout en définissant des plans de travail spécifiques.  
Sur la base de ce raisonnement, trois familles d’externalités prioritaires hors externalité énergétique, 
se déclinant en 12 externalités positives, ont ainsi été identifiées : agronomie, environnement et 
socio-économique.  
 
Cette conférence sera l’occasion de présenter les résultats de cette première phase de travail et sera 
illustrée par des témoignages d’agriculteurs méthaniseurs et de collectivités.  
 

Une conférence autour d’acteurs clés de la filière gaz renouvelables :  

Jacques-Pierre Quaak, co-président France Gaz Renouvelables et membre fondateur de l’AAMF, 

Jean-Marc Onno, Agriculteur-méthaniseur à l'Earl de Guernequay et Vice-Président de l'AAMF. 

Témoignages d’Yves Simon, Président du Syndicat Départemental d'Énergie de l'Allier (SDE03) et de 

Francis Claudepierre, Agriculteur-méthaniseur au GAEC des Brimbelles, également Président de 

l'AAMF. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mercredi 12 juin 2019, de 16h45 à 17h45 

Lille Grand Palais – Hall Bruxelles 
1, Boulevard des Citées-Unies 

59777 Euralille  
Accès libre 



À propos de France Gaz Renouvelables 
Fondée en 2018, l’association France gaz renouvelables rassemble l’AAMF, les Chambres D’agriculture France, 
le Club Biogaz ATEE, la FNCCR, la FNSEA, France biométhane, GRDF et GRTgaz. Elle a pour objectif de 
promouvoir la place des gaz verts dans le mix énergétique français. Ouverte et à but non lucratif, FGR entend 
fédérer les différentes initiatives liées à l’essor des gaz renouvelables et permettre la création d’un écosystème 
au sein duquel le monde agricole et le monde de l’énergie seront au service des territoires et de la transition 
énergétique. 
Pour en savoir plus : www.gazrenouvelables.fr / @GazRenouvFrance 
 

À propos de l’AAMF 
Créée en février 2010, l’association a pour vocation d’être au service des agriculteurs, exploitants 
d’installations de méthanisation. AAMF représente, fédère et défend les hommes et femmes qui valorisent un 
méthaniseur en lien avec leur métier d’agriculteur, dans une logique de projet et de progrès qui vise un juste 
retour de la valeur ajoutée. AAMF compte actuellement 269 adhérents sur l’ensemble du territoire et 
représente toutes les méthanisations (cogénération, injection, individuel, collectif,) dès lors qu’elles demeurent 
agricoles. 
Pour en savoir plus : www.aamf.fr / agriculteursaamf@gmail.com. 
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